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IETTRE DATEE DU 17 FEVRIER l.979, ADRE'SSEE ;Av PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SECUII'ITE PAR LE REZEIl3SENTANT PERMANENT 
DU VIET iVAM AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai. lkonneur de vous transmettre ci-joint le in~:zsage,urger$ datg.du 
17 féYriez* 1979, que vous adresse Son Excellence M. L\g:wn Dyy Trlnh! Vice-Premier 
Ministre et Ministre des affaires étrangères de la RBpiM-ique socialiste du 
Viet Nam, et.de vous demander de bien voul6i.r le faire distribuer Comme document 
du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur extraordinaire "-7 et j$hlpotentiaire, 
Reprhentant permanent auprès de- 

1lOrRanisation des Nations Unies, 
(#i&i) HA VA?J LAU 

. 
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J'ai l'honneur de porter &votre.haute connaissance que le 17 fevrier 1978, 
plusieurs divisions d!infant,erie, de blind&, d'artillerie chinoises appuyées par 
l!aviation ont iancé des ~&S~UCS massives sur toute'la longueur de La frontière 
vietnamo-chinoise. Elles 'ont occupé des postes frontière viettiamiens et de 
nombreux villages relevarit des' dis$ricts de Trang Dinh, Lot Binh, Van Lang dans la 
province de Lang Son, Tra Linh, Ha Quang dans la province de Cao Bang, Muong I(huong, 
Bat Sat dans la province de Hoang Lien Son, Phong Tho dans la province de Lai Chau, 
Biti Lieu dans la province dé Quang Minh. Il convient de noter particulièrement que 
les troupes chinoises ont attaqud~le chef-lieu.de Le.o.%i, occup6 les deux agglo- 
mérations urbaines'de Dong Darig et de Muong Khuong à une di,zaine de kilom?tres a' 
lTintérieur du territoire vietnamien. Dlles ont comr,i$s des crimes sanglants contre 
le peuple vietnamien. 

Après &oir'eoneentré une grande force militaire, proféré des menaces de guerre 
et entrepris des provocations ii la frontière vietnamo-chinoise, la Chine en vient 

; 

maintenant,?? mener effectiverqent une guerre d'agression contre notre pays- 
j. : 

Le Ge'4pl.e vietnamien est déterminé à user de son droit de riposte pour défendre .' 
l'indépendance, la souveraineté et lPintégrit6 territoriale de sa patrie. Les _1' 
autorités chinoises doivent porter lsentière responsabilité de leur guerre ,t -8 
d'agression. i w 241 

J'adresse 2 vous-même, Monsieur le Président, et par votre intermédiaire, il 
aux me?rïbres du Conseil de sécurit6, ce message urgent sur Za si-t;uation particuliè- ,i 
rement grave qui s9est créée et qui. constitue une menace pour la paix et la 
sécurité dans le Sud-Est asiatique et dans le monde, pour que le Conseil de 
sécurité examine la situation et prenne des mesures propres 2 mettre un terme 2 
l'agression et à obliger lea 0 troupes d'agression chinoises à se retirer du Viet ï\sam. 

Je VOUS propose de faire distribuer ce message comme document du Conseil 
de s6curité. 

Le Vice-Premier Ministre et 
Ministre des affaires étrangères 
de la République socialiste du Viet Nam, -- 

(Si&:) 1TGiJYEN DUY TRINEE I 
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